ASSOCIATION DE PARENTS D’ELEVES
Groupe scolaire Charles TILLON

35340 La Bouëxière
COMPTE RENDU DE LA PRESENTATION DU PROJET DE RESTRUCTURATION PAR LA MUNICIPALITE LE 9 OCTOBRE 2002

Personnes présentant le projet :

L’équipe municipale : 
Mr le MAIRE
Mme MARTIN
Mr HAY

Le cabinet d’architectes :
Mr RAUX
Mr COROLLER

Etaient présentes dans l’assemblée les directrices de l’école maternelle et élémentaire.

Introduction :

Mr le Maire a fait un rappel sur l’historique du dossier de restructuration :
Projet envisagé dès 1996
Présentation  et choix des projets des candid
ats : Mai 1998
Signature des marchés Mai 2001
Ajout de 2 classes supplémentaires au projet : Mai 2002

Le coût de ce projet s’élève à 15 millions de Fr. 

Un comité de pilotage regroupant élus, directrices, architectes, représentants de parents d’élèves, représentants DDEN, inspecteur départemental a été mis en place. Celui-ci est convoqué ponctuellement .

1. PRESENTATION DU PROJET RECONSTRUCTION PAR MR RAUX :


Le chantier se déroule en  3 phases :
( 1ère phase : Réalisation du restaurant scolaire (Terminée)
( 2ème phase : Restructuration de l’école élémentaire et des salles communes  (En cours)
( 3ème phase : Restructuration de l’école maternelle et création de locaux pour la garderie périscolaire (A venir)
Durée prévue des travaux : 4 ans mais la phasage n’est pas arrêté de manière définitive.

1.1 - 1ère Phase : Le restaurant scolaire :

Cette phase, démarrée en juin 2001, est achevée. 

Suite à des remontées d’humidité le sol a gondolé. Durant l’été 2002 le sol a alors été carrelé.

En cas d’augmentation des effectifs  une extension est possible au devant du bâtiment côté rue des Bruyères.

Reste le problème de sécurité de la traversée des enfants rue des Bruyères. Des barrières accompagnées de feux , stoppant la circulation sur l’heure du midi, ont été commandées et seront installées dès réception par le service technique. Mr Hay nous indique que cette intervention devrait avoir lieu très prochainement, néanmoins aucune date précise n’a pu être avancée.

1.2 - 2ème Phase : La restructuration de l’école élémentaire et des salles communes :

Une partie a dors et déjà été restructurée. Les architectes ont précisé que des finitions restaient à faire.
Le préau ainsi que d’anciennes salles de classe ont été démolis. Les travaux concernant cette partie doivent durer jusqu’en juillet 2003.
Au total  l’élémentaire disposera de 9 salles de classe . 3 salles ( salle d’art plastique, salle audio-visuelle et une bibliothèque) seront communes aux 2 écoles.

En cas d’augmentation du nombre des élèves,  2 salles supplémentaires peuvent être construites derrière les classes de Mmes Bidan et Guguin.

1.3 - 3ème Phase : La restructuration de l’école maternelle et réalisation de la garderie périscolaire :

1.3.1. La maternelle :

= 5 salles de classe sont prévues

1.3.1.1. Le projet initialement prévu = Restructuration en 2 temps :

1er temps : extension dans la continuité de l’actuelle école maternelle dès Janvier 2003.

2ème temps : Restructuration de l’existant.

Ce projet présente des inconvénients majeurs notamment :

· Problème de nuisances, l’extension jouxtant une actuelle salle de classe.

· Les zones de chantiers sont telles que les classes préfabriquées de l’élémentaire (actuellement occupées par Mmes Rebillon, Lebreton, Leroy  )ainsi que le bureau de la directrice se retrouveraient totalement isolées de l’ensemble du groupe scolaire avec une entrée indépendante par le portillon de la rue des Bruyères.

Les parents d’élèves avaient mis à jour ces difficultés et envisagé une autre solution.  La mairie et les architectes se proposent aujourd’hui de l’étudier en concertation avec les enseignantes.

1.3.1.2. Une autre solution projetée :

Celle-ci consiste 1 – à terminer l’ensemble de l’élémentaire ( jusqu’en juillet  2003)

                            2 – à la rentrée 2003 loger l’ensemble du groupe scolaire dans les nouveaux locaux de l’élémentaire (rappel : 12 salles au total) et dans les actuels préfabriqués à l’exception des plus anciens qui eux seront abattus.



L’espace maternel serait ainsi totalement libéré et les travaux pourraient alors être réalisés « d’un bloc ».

Le projet initial étant difficilement envisageable, voire impossible, à réaliser on s’acheminerait vers la 2ème solution. Néanmoins celle-ci doit être examinée avec minutie ( ex : problème de hauteur de sanitaires, déroulement de la sieste …)

1.3.2. La garderie :

Le projet inclus la réalisation d’une garderie périscolaire. Celle-ci serait contiguë à l’école maternelle.

Un problème majeur se pose. Actuellement la garderie reçoit environ 37 enfants  de maternelle et 37 d’élémentaire (source : Mme MARTIN) or les locaux prévus ne peuvent en accueillir autant. Lors d’une réunion du comité de pilotage en Juin dernier l’hypothèse que ce lieu soit récupéré au profit de l’école maternelle avait été évoquée. Rappelons qu’actuellement la maternelle compte déjà 5 classes et même si cela reste hypothétique il n’est pas à exclure l’ouverture d’une 6ème classe dans un avenir relativement proche.

Le projet est donc compromis et doit être réétudié.

2. PRESENTATION  DES ABORDS EXTERIEURS DU GROUPE SCOLAIRE PAR MR RAUX :

L’aménagement des espaces verts a été également confié au cabinet d’architectes.

2.1 Le projet initial :

Une route avec voie de circulation reliant la rue des écoles et la rue des Bruyères ( l’entrée future se situant à ce niveau ), permettant la dépose des enfants avec des places « arrêt minutes » devait être réalisée.

Ce projet a été abandonné. 

2.2 Le projet retenu :

La route ne sera pas une voie de circulation offrant ainsi une meilleure sécurité aux enfants mais un chemin d’accès piétonnier. L’accès sera limité aux livraisons, service technique et pompiers . 

L’entrée aux parents se fera coté rue des Ecoles et non au centre du chemin comme initialement envisagé. De ce fait le préau central prévu ne pourra abriter les parents.

D’autre part la surface des places de parking pourra être récupérée par le groupe scolaire.

Dans son projet final l’école sera entièrement clôturée.

Des places de stationnement seront aménagées le long de la rue des écoles, et un parking sera crée au niveau de l’actuel terrain de basket : 30 à 35 places sont envisagées.

Ces aménagements auront lieu une fois le groupe scolaire définitivement terminé  ( soit 2004 ).

Conclusion :

Beaucoup de points restent en suspend aussi a  t-il été demandé à la municipalité de communiquer les orientations futures.

Cette dernière s’engage à refaire une réunion d’information si nécessaire. Mr Hay est  l’ interlocuteur privilégié. 

La mairie demande à l’association de parents d’élèves de diffuser les informations aux parents d’élèves.

 Un conseil d’école extraordinaire se tiendra  lundi 14 Octobre avec la participation des élus, de l’inspecteur de l’éducation nationale, de l’ensemble de l’équipe enseignante, des représentants de parents d’élèves, des représentants DDEN . Le procès verbal de cette réunion sera diffusé dans les cahiers.

INFORMATIONS DIVERSES OBTENUES LORS DE CETTE REUNION :

Pour répondre au problème actuel de manque de préau la municipalité va installer une grande tente  ( ou 2 si nécessaire). Il est envisagé d’installer celle-ci auprès de la classe d’Arlette THOMAS.

L’architecte a informé Mme Turpin que le futur étage de l’école maternelle sera agrée pour 49 enfants. Par ailleurs à cet étage des velux avec châssis de désenfumage seront installés, l’isolation sera revue afin d’éviter le problème de température actuel, un nouvel escalier de secours est également prévu.

Dans les années à venir le CLSH continuera d’occuper l’ancienne cantine ainsi que les anciens logements de fonction. Il est demandé à la mairie d’étudier et d’exposer la solution définitive qu’elle compte adopter.


Pour l’association,
La Secrétaire 
Florence LABBE

